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LES ENTRETIENS D’AIX

« A la recherche, en Europe et dans 
les pays francophones, de l’excellence 
dans la prise en charge, l’expertise et 
l’indemnisation des cérébro-lésés. »
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Élisabeth VIEUX

Présidente de l’Association 
LES ENTRETIENS D’AIX

Magistrat honoraire
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10 ième colloque

•Plus de 150 communications depuis 
1999

•À la fois semblables mais toujours 
différentes

•Nécessité d’ordonner nos travaux

•GW 

•Résumé de M-C Lagrange
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I .  PARTICULARISME DU 
TRAUMATISME CRANIEN

•A/.  ETIOLOGIE COMPLEXE

•B/. UN HANDICAP SINGULIER

1 ° )Préservation anatomique 
trompeuse : handicap invisible.
–Troubles du fonctionnement et de 
lôadaptation sociale

–Pathologie de la personne et des liens : 
répercussions sociale et risque pénal

–Répercussions familiales

–Remise en cause de lôautonomie du 
blessé : la citoyenneté menacée.
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Troubles du fonctionnement et de 
lôadaptation sociale

• 2004 : les troubles du comportement constitutifs de 
délinquance : violences, agressivité, désinhibition sexuelle, 
conduites addictives (J. FARISSE)

• 2005 : les troubles du comportement chez les traumatisés 
crâniens (J.L. TRUELLE)

• 2005 : les troubles du comportement chez les jockeys
(J .L. TRUELLE)

• 2008 : les troubles de lôhumeur et du comportement de 
lôadulte traumatis® cr©nien(J.L. TRUELLE)

• 2008 : les troubles dôallure psychique apr¯s un 
traumatisme crânien grave (J.J. DUMOND)

• 2008 : troubles du comportement et traumatisme crânien : 
revue de littérature (J. GALMICHE)

• 2008 : troubles comportementaux et psychiques post 
traumatisme cr©nien chez lôenfant(A. LAUET-VANNIER et  
GROOS)
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•2°)Variété des aventures traumatiques:

- les enfants

- les personnes âgées

- les TC Légers

- les TC grâves
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II) Spécificité de la prise en charge

•A ) adaptation médicale et médico-légale:

- le diagnostic :

* imagerie fonctionnelle

* diagnostic différentiel TC/pathologies

associées

- le suivi
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II) Spécificité de la prise en charge

•B) Abandon du monopole médical de         
l ’expertise

- nécessaire pluridisciplinarité

- apports de la famille en expertise

- approche écologique

- élargissement des objectifs: 
citoyenneté et qualité de vie
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II) Spécificité de la prise en charge

•C) adaptation juridique

- protection juridique

- l’imputabilité: un problème récurent

- de la compensation d’une perte à la 
reconstruction citoyenne

- évolution de la notion de tierce 
personne

- individualisation de la réparation
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L’étape des 10 ans : 

•Nécessité de confronter nos réflexions et 
pratiques à celles d’autres pays

•Déjà communications de Belgique, Italie

•Volonté d ’élargir le champ géographique 
des pratiques pour pointer avancées et 
faiblesses

difficultés 
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•Les comparaisons sont difficiles, voire 
risquées car

- les concepts de réparation ne sont 
pas appréhendés de façon identique 

- systèmes juridiques différents

•Mais au-delà : 

- prise de conscience des faiblesses: 
l’évaluation de l’incidence professionnelle

- des avancées transposables


